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22m0 année JUIN 1930 N° 6

La réglementation internationale de la durée
du travail pour les employés.

Par Fritz Horand, Zurich.

Sur l'instigation du délégué ouvrier suisse, Charles Schürch,
secrétaire de l'Union syndicale, le Conseil d'administration du
Bureau international du Travail, lors de sa 38" session en février
1928, a décidé de porter à l'ordre du jour de la 12e session de
la Conférence internationale du Travail (1929) la question de la
durée du travail pour les employés.

C'est la première fois qu'une question mise à l'ordre du jour
de la Conférence se rapporte essentiellement aux employés. Les

organisations régionales et internationales des employés ont
exprimé de diverses manières, et avec raison, leur opinion à ce

sujet, soit que la Conférence aurait dû vouer plus d'attention
aux conditions de travail des employés. La Convention de

Washington se rapportant à la durée du travail pour les ouvriers
industriels n'a donné lieu à aucune amélioration pour le groupe
important que représentent les employés, bien que la durée du
travail se prête justement fort bien à une nouvelle réglementation
compensatrice de la concurrence, selon le Traité de paix de
Versailles.

A l'occasion de la 12e session de la Conférence, le Bureau
international du Travail présenta comme premier point à l'ordre
du jour un « Rapport gris » contenant un aperçu juridique
comparatif de la législation et de la pratique au sujet de la durée du
travail des employés, ainsi qu'un projet de questionnaire pour la
préparation d'une convention internationale.

Les délibérations de la Conférence firent nettement ressortir
les opinions divergentes des groupes patronaux et ouvriers. Ces
derniers déclarèrent que la question n'était pas suffisamment
approfondie pour lui donner une solution internationale et qu'il
n'était pas question d'édicter des prescriptions générales
internationales en regard de la multitude de questions qui entrent
en ligne de compte et des profondes divergences de conditions.
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